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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ DE KAMOURASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 

 

 

Le 22 décembre 2015 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, 

convoquée le 16 décembre 2015 par avis spécial et par avis public dûment 

signifiés selon la loi par la directrice générale par intérim et tenue le 22 

décembre 2015 à vingt heures (20 h 00) à la salle du conseil municipal 

située au 27, rue Saint-Louis à Saint-Pacôme (Québec). 

 

 Présents : madame la Mairesse, Nathalie Lévesque, mesdames les conseillères 

Julie Mercier, Johanne Dubé, Nathalie Desroches et messieurs les conseillers 

Christian Dionne et Éric Lavoie, 

 

 Absent : monsieur Benoît Fraser 

 

 

281.12.15 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Julie Mercier et résolu à l’unanimité des membres présents 

que l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 décembre 2015 soit 

accepté tel que présenté. 

 

 

 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 297 – PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

2016 

 

 Étant donné que l’avis de motion n’a pas été donné selon les prescriptions du 

Code municipal, nous procéderons au dépôt et à l’adoption des prévisions 

budgétaires 2016 et du programme triennal des immobilisations 2016, 2017 et 

2018.  Quant au règlement numéro 297 portant sur la taxation 2016, il sera 

adopté lors de la réunion régulière du 12 janvier 2016 précédé de l’avis de 

motion donné lors de la réunion extraordinaire du 5 janvier 2016. 

 

 

282.12.15 DÉPÔT ET ADOPTION DU BUDGET DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 2016 ET DU 

PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS (2016-2017-2018)  

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal doit préparer et adopter le budget de 

l’année financière et y prévoir des recettes au moins égales aux dépenses qui y 

figurent ; 
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ATTENDU QUE le Conseil doit également adopter un programme triennal 

d’immobilisations pour les années 2016 – 2017 – 2018; 

 

ATTENDU QUE madame Nathalie Desroches est en désaccord  avec les chiffres 

proposés dans le budget 2016, car ceux-ci ne représentent pas les attentes des 

citoyens de la Municipalité, elle démissionne  du dossier voirie et aqueduc.  Elle 

demande le vote afin que le conseil municipal se prononce sur le  budget tel que 

présenté; 

 

Ont voté pour : Julie Mercier, Johanne Dubé, Christian Dionne et Éric Lavoie. 

 

A voté contre : Nathalie Desroches. 

 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est proposé par Johanne Dubé et résolu à la 

majorité des membres présents que le conseil municipal adopte le budget de 

l’année financière 2016 se détaillant comme suit : 

  

 DÉPENSES 

 

Administration générale 326 287 $ 

Sécurité publique 213 414 $ 

Transport 252 301 $ 

Hygiène du milieu 429 769 $ 

Participation – logement social 8 886 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 106 581 $ 

Loisirs et culture 177 464 $ 

Sous-total des dépenses de fonctionnement 1 514 702 $ 

Frais de financement, incluant remboursements de la 

dette à long terme, et autres affectations  
762 500 $ 

TOTAL DES DÉPENSES: 2 277 202 $ 

  

 

  

A) Recettes spécifiques 
 

Services rendus aux organismes municipaux et autres 

services rendus - sources locales 
67 173 $ 

Autres recettes (transferts) 90 023 $ 

Autres recettes (imposition de droits, amendes et 

pénalités, intérêts et autres) 
60 163 $ 

Service de la dette – 85 % (aux utilisateurs du réseau 

d’aqueduc-égouts) 
385 948 $ 
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Service de la dette – 15 % (à l’ensemble pour le réseau 

d’aqueduc-égouts) 
90 265 $ 

Service de la dette – 25 % (à l’ensemble pour la zone 

industrielle) 
189 336 $ 

Coûts d’exploitation – aqueduc et égouts 151 545 $ 

Affectation pour l’entretien des étangs aérés 30 000 $ 

Matières résiduelles 152 836 $ 

Vidange des fosses septiques des résidences, chalets et 

commerces isolés 
13 600 $ 

TOTAL DES RECETTES SPÉCIFIQUES : 1 230 889 $ 

   

B) Recettes  basées sur le taux global de taxation 
 

Immeubles du réseau de la santé et des services sociaux 66 305 $ 

Immeubles des écoles primaires 5 000 $ 

Péréquation 106 700 $ 

TOTAL RECETTES BASÉES SUR TAUX GLOBAL : 178 005 $ 

 

C) Recette de la taxe 
 

Taxes générales (foncière générale, foncière 

déneigement, foncière police et pondération)  
725 003 $ 

Quotes-parts et services rendus – MRC de Kamouraska 133 007 $ 

Immeubles du gouvernement fédéral 10 298 $ 

TOTAL: 868 308 $ 

 

GRAND TOTAL DES REVENUS : 2 277 202 $ 

 

 

283.12.15 ADOPTION DU PLAN TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 

2016, 2017 ET 2018 

 

Le Conseil  adopte le programme triennal des immobilisations qui se répartit 

comme suit : 

      

TOTAL DES DÉPENSES ANTICIPÉES 

    2016 :  549 454 $ 

    2017 :  571 143 $ 

    2018 :  381 143 $ 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 956 du Code municipal, le Conseil doit 

préparer et adopter un programme triennal d’immobilisations en prévoyant 



272 

 

pour les trois prochaines années, soit 2016, 2017 et 2018, des dépenses 

d’immobilisations;  

 

ATTENDU QUE madame Nathalie Desroches est en désaccord  avec les chiffres 

proposés  dans le programme triennal en immobilisations 2016, 2017 et 2018,  

elle demande un vote à main levée afin que le conseil municipal se prononce sur 

le programme triennal en immobilisations tel que présenté; 

 

Ont voté pour : Julie Mercier, Johanne Dubé, Christian Dionne et Éric Lavoie. 

 

A voté contre : Nathalie Desroches. 

 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est proposé par Christian Dionne et résolu à la 

majorité des membres présents : 

 

QUE la municipalité de Saint-Pacôme adopte son plan triennal 

d’immobilisations pour les années 2016, 2017 et 2018 et prévoit les dépenses 

suivantes, conditionnelles à l’obtention d’aides financières des gouvernements 

supérieurs,  à l’adoption de règlements d’emprunts ou à toute autre 

contribution pour les projets ci-dessous mentionnés : 

 

 ANNÉE 2016 

 001 Approvisionnement Aqueduc petites côtes   309 401 

 002 Réservoir (puits petites côtes)       25 000  

 003 Réfection rues Ouellet et Paquet       75 000  

 004 Asphaltage accotements routes cyclistes      20 000  

 005 Fossés et accotements rue de la Pruchière      

15 000  

 006 Réfection terrain de baseball       20 000  

 007 Réfection Côte Norbert et rang 4       50 000  

 008 Fil Rouge              5 053  

 009 Aqueduc : étude           10 000  

 010 Balai mécanique          20 000 

              549 454 $ 

  

 ANNÉE 2017 

 001 Mise à niveau aqueduc et égouts (chloration)     75 000 

 002 Belvédère : restauration de la croix et éclairage DEL    50 000 

 003 Réfection rues Ouellet et Paquet       50 000 

 003 Passerelle piéton et autres     250 000 

 004 Réfection chaussée rue Grandmaison      25 000 

 005 Réfection rues Poulin et Power       40 000 

 006 Réfection Côte Norbert et rang 4       75 000 

 007 Fil Rouge              6 143 
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              571 143 $ 

 

 ANNÉE 2018 

 001 Mise à niveau aqueduc et égouts     100 000 

 001 Pavage Chemin du nord du rocher       

75 000 

 002 Réfection du Brise Culotte        

25 000 

 003 Réfection rues Ouellet et Paquet       75 000 

 004 Réfection Côte Norbert et rang 4     100 000 

 005 Fil Rouge              6 143 

              381 143 $ 

 

La réalisation de ces projets étant conditionnelle à l’obtention d’aides 
financières des gouvernements supérieurs, à l’adoption de règlements 

d’emprunts ou à toute autre contribution. 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Près de vingt (20) personnes assistent à la réunion.  Divers commentaires sont 
émis au sujet des prévisions budgétaires 2016. 
 
 
 

 
284.12.15 FERMETURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 N’ayant plus rien à discuter, il est proposé par Julie Mercier et résolu à 
l’unanimité des membres présents de clore l’assemblée.  Il est 21 h 28. 

 
 
 

____________________________       _________________________________ 
Nathalie Lévesque         Manon Lévesque  
Mairesse  Directrice générale par intérim 
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